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Il iü€ISION 1JGG l 8-10'2 

DU.29 AOUT 2013 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 30 mai 2013 enregistrée à son 
Secrétariat le 06 juin 2013 sous le numéro 1165/081/REC, par 
laquelle Monsieur Marcellin YANKOTI porte « plainte contre Basile 
BOGNAHO, chef féticheur à Azowlissè-Ouémé » pour menaces de 
mort et sollicite l'intervention de la Haute Juridiction afin que ses 
« souffrances soient abrégées» ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Simplice C. DATO en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 
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CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose: « ••• Je suis père d'une 
famille importante aveq deux épouses et un émissaire de Dieu 
dans une confession religieuse comme au Bénin et dans le 
monde ... 

Je viens d'être frappé par la disparition brutale de ma 
première femme après 16 ans de vie conjugale au cours desquels 






